
Le Décret a fixé sept
s“en tenir repti°nS,ailSSi " »™sous qu'au-, 

la, pour les raisons les plus évidentes.
1 comme âge moyen, en admet- 

: il faut

loglque deTeur propre^raTique* PS’ils Pad“ettre avec joie la 
que l’obligation1 diffère* peu pour la coEk^et 1°r®navant 
nion annuelles, au’il leur =nffi=» . n et la commu-
* ''«g. =« us' ,oute

La raison de la double obligation leur est 
mfeste, il s’agit de fournir à l’enfant laforcenécessaW 
garder 1 innocence, dès le moment où il est devenu 
de la perdre. Et le sacrement U
ment 
sant à

ma-
pour

,POur nous la conserver n4«f pas* dès'lors" 

rccevon -que celui qu’il destina pour nous la rendre?
lVnWanS+dOUtei ,dit-°n- Mais est-on sûr que dès sent - 
enfant soit capable de pécher gravement? ’ P

-le-.?,™, tr, lrPn.«rÆr.s/ti ç» » »“* -«
trompé en devançant un peu Vannel de la ^ 1 °n s’est 
l’irréparable dommage0 Si l’on Ptn,.,q0 la raison’ ou est 
quel mal n’en pe “Tpas résîdter?"^6 ^ aU Contrai«> 

Cette raison devrait faire 
communion tardive.

près-

ans,

trembler les tenants de la

dixième ou onzième année, comme âge “détroit^ ^ 
yVaZt^Sg^fe?San e',P°re A enfin, il 
ici avis le plus ffi L>auttritêP seuTe^n11^6 df SUT! 
don e-t-il pas une force prépondérante? DeC1 et ne lui

Il s’agit en somme d’une question de fnît „+ i , 
des textes anciens fût-elle indiscutable nui ne’ *’ la valeur 
les circonstances n’ont pas changé et que l-âlPd°U^,qUe 
d’aujourd’hui est vraiment encore celui d"hieV? ralS°n

commun.

78 ANNALES DE L’ASSOCIATION

que Home a voulu é^tei^IlM^an ia.b?°lue : c‘est justement ce 
trop souvent vers huit et mêm î-ait pas davantage pencher 
dication précise du texte ronmhi * afin d’éluder Pi“-
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